
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE CHAMBLY 
LE 18 NOVEMBRE 2025 À 19 H 30 

 

 

 
 

 
  
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
1.1. Adoption de l’ordre du jour 
  
  
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
  
2. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
  
2.1. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2025 
  
  
3. AVIS DE MOTION 
  
3.1. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-1533 décrétant un mode de tarification 

pour l’utilisation de certains biens, services ou activités de la Ville de Chambly pour 
l’année 2026 (Sujet à changement) 

  
3.2. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-1534 décrétant les taux de taxes et 

les tarifs inscrits aux prévisions budgétaires 2026 (Sujet à changement) 
  
3.3. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-1535 établissant le code d’éthique et 

de déontologie des membres du conseil municipal de la Ville de Chambly 
  
  
4. ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
  
 S.O. 

  
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
  
5.1. Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2026 
  
5.2. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 
  
5.3. Appui à la 9e édition de la Grande semaine des tout-petits qui se tiendra 

du 17 au 23 novembre 2025 
  
5.4. Destruction de documents inactifs conformément au plan et calendrier de conservation 
  
5.5. Destruction de documents inactifs irrémédiablement détériorés 
  
5.6. Retrait du domaine public (emprise du boulevard Fréchette), autorisation de signature et 

cession des lots 123-92, 123-93, 123-94 et 123-95 du cadastre du Village 
du Bassin-de-Chambly 

  
5.7. S.O. 
 
 

 



5.8. Octroi du contrat relatif à la webdiffusion des assemblées du conseil municipal et 
événements publics pour les années 2026, 2027, 2028 à l’entreprise 
Télévision communautaire de la Vallée-du-Richelieu TCVR Inc. (TVR-9), pour un montant 
de 51 738,75 $, incluant les taxes applicables 

  
5.9. Autorisation de vente de gré à gré de deux (2) commutateurs de marque Aruba à Simaudio, 

pour la somme de 6 000,00 $, incluant les taxes applicables, payables en un (1) seul 
versement 

  
5.10. S.O. 
  
5.11. Participation à l’initiative « Mettre en lumière » de SOS violence conjugale dans le cadre de 

la campagne annuelle des 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes 
  
  
6. FINANCES 
  
6.1. Dépôt par la direction générale de la liste des amendements budgétaires pour la période 

du 13 septembre au 31 octobre 2025 
  
6.2. Dépôt des listes des paiements effectués à l’égard des dépenses préautorisées pour les 

activités financières et les activités d’investissement pour la période 
du 13 septembre au 31 octobre 2025 

  
6.3. Autorisation de dépenses partielles pour les projets Caserne-des-Cantons et 

Infrastructures et parcs, services professionnels inscrits au Programme des 
immobilisations 2026-2027-2028, à même l’excédent de fonctionnement affecté pour 
dépenses en immobilisations pour une dépense maximale, au montant de 66 248,25 $, 
incluant les taxes applicables 

  
6.4. Affectation d’une partie de la réserve du fonds de voirie au financement de dépenses 

relatives à l’achat d’abrasif, au mélange bitumineux et à la location de machinerie pour le 
déneigement, pour l’année financière 2025, jusqu’à concurrence d’un montant maximal 
de 590 000,00 $, incluant les taxes applicables 

  
6.5. Changement sur le compte de carte de crédit VISA Desjardins, soit la modification du 

titulaire principal pour le directeur adjoint et assistant-trésorier, pour le Service des finances 
et augmentation de la limite de crédit de la titulaire de la carte de crédit pour le Service des 
approvisionnements et de la gestion des actifs à 15 000,00 $ 

  
  
 SUSPENSION DE LA SÉANCE  

  
  
7. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
7.1. Renouvellement du mandat de monsieur Samuel Brodeur-Lemaire et monsieur Luc Gilbert 

à titre de membres du comité consultatif d’urbanisme jusqu’au 31 décembre 2027 
  
7.2. Contribution financière à la Chambre de commerce et d’industrie 

Vallée-du-Richelieu - Rouville, au coût de 1 000,00 $ pour la campagne Choisir local, c’est 
gagnant !  

  
7.3. Signature de l’entente de gestion entre BIXI Montréal et la Ville de Chambly 
  
7.4. S.O. 
  
7.5. Octroi du contrat de gré à gré relatif à la disposition des résidus domestiques dangereux 

(RDD) à l’entreprise Veolia Es Canada Services Industriels inc., pour un montant estimé 
de 104 500,00 $, incluant les taxes applicables, pour l’année 2026 

  

 
 
 



8. LOISIRS ET CULTURE 
  
8.1. Approbation de la liste des dons ou de soutien à certains organismes pour une adhésion, 

un évènement, de la promotion ou de la publicité  
  
8.2. Approbation de la liste des contributions financières et/ou techniques à certains organismes 

pour une adhésion, un évènement, de la promotion ou de la publicité 
  
8.3. Reconnaissance d’organisme selon la Politique d’admissibilité et de soutien des 

organismes de la Ville de Chambly pour l’organisme Maison le Point Commun 
  
8.4. Adoption de la Politique de développement des collections de la bibliothèque 
  
8.5. Autorisation de l’entente entre le Comité de citoyens et la Ville concernant l’implantation et 

la gestion d’une patinoire communautaire pour l’hiver 2025-2026 au parc Laurent-Perreault 
  
8.6. Entente financière annuelle et ses conditions apportées aux annexes D et G entre la 

Ville de Chambly et Sopiar Gestion Sportive pour la gestion du complexe aquatique de 
Chambly 

  
8.7. Octroi du contrat LO2025-03 relatif à l’acquisition et l’installation de casiers pour le 

Complexe aquatique de Chambly à l’entreprise Groupe Sani-Tech Inc., pour un montant 
de 201 953,59 $, incluant les taxes applicables 

  
8.8. S.O. 
  
8.9. Octroi du contrat de gré à gré relatif au transport en autobus pour le programme camps de 

jour pour la saison estivale 2026 à l’entreprise Autobus Chambly 1980 Inc., pour un 
montant de 65 975,53 $, incluant les taxes applicables 

  
  
9. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
  
9.1. Entente entre la Ville de Carignan et la Ville de Chambly, au montant de 57 596,20 $ pour 

la saison hivernale 2025-2026 
  
9.2. Octroi du contrat TP2025-06 relatif à des services d’analyse de l’eau potable en laboratoire 

à l’entreprise Eurofins Environex, pour un montant de 199 085,19 $, incluant les taxes 
applicables 

  
9.3. Approbation de la disposition d’un chargeur sur roues 2008 par vente publique au montant 

de 45 000,00 $ 
  
  
10. SERVICE DU GÉNIE 
  
10.1. Octroi du contrat GE2026-11 relatif à la fourniture de produit chimique pour l’élimination du 

sulfure d’hydrogène (H2S) pour une période de deux (2) ans soit 
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027 à l’entreprise PR'eautech, Instrumentation et 
Odeurs, pour un montant de 651 333,38 $, incluant les taxes applicables 

  
10.2. Autorisation de commande de produit supplémentaire à l’entreprise PR'eautech, 

Instrumentation et Odeur inc. dans le cadre du contrat GE2024-18 relatif à la fourniture de 
produit chimique pour l’élimination de sulfure d’hydrogène (H2S) pour les 
années 2024 et 2025, au montant de 128 772,00 $, incluant les taxes applicables 

  
10.3. Octroi du contrat de gré à gré relatif à l’acquisition de pièces pour l’aération des étangs 

aérés à l’entreprise Lone Star Blower, pour un montant de 101 028,54 $, incluant les taxes 
applicables 

  
10.4. Transfert d’un montant de 50 000,00 $, incluant les taxes applicables, de la réserve-conseil 

pour des forages d’urgence pour stabiliser la berge du cours d’eau Desormeaux 
  
  



11. SERVICE D’INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
 S.O. 

  
12. RESSOURCES HUMAINES 
  
12.1. Confirmation d’embauches et de nominations 
  
12.2. Ententes intervenues avec les syndicats 
  
12.3. Suspension sans solde RH 2025-013 
  
12.4. Suspension sans solde RH 2025-014 
  
12.5. Fin d’emploi RH 2025-011 
  
12.6. Fin d’emploi RH 2025-012 
  
12.7. Accord entre les parties déposé devant le Tribunal administratif du travail (TAT) - Dossier 

CNESST 
  
  
13. AFFAIRES NOUVELLES 
  
 S.O. 

  
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
  
 PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

  
  
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
14.1. Levée de la séance 
  
 


